
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie 

de Bourgogne-Franche-Comté 

   

Décision n° 4177 du 29 avril 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

du groupement de gendarmerie départementale du Doubs 

NOR : INTJ2109331S  

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, 
commandant du groupement de gendarmerie départementale du Doubs, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps 
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de 
l’intérieur en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie 
nationale ; 

Vu la décision n° 11443 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032367S), 

Décide : 

Article 1er  

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er mai 2021: 

Vacelet Christophe NIGEND : 148 659 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er mai 2021: 

Fonquernie Nadine NIGEND : 195 601 
Liard Anne-France NIGEND : 225 868 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er mai 2021 : 

Rocault Quentin NIGEND : 221 181 
Munière Raphaël NIGEND : 178 879 
Valentini Oulyana NIGEND : 322 140 
Forster Damien NIGEND : 304 389 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er mai 2021 : 

Grzeskowiak Matthieu NIGEND : 336 634 
Baumann Gabriel NIGEND : 362 543 
Debernardi Laure NIGEND : 379 040 

 



Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 29 avril 2021. 

 

Le général, 
commandant adjoint de la région de gendarmerie 

de Bourgogne-Franche-Comté, 
commandant le groupement de gendarmerie 

départementale du Doubs, 
S. Gauffeny 

 


